Chapitre I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Dénomination sociale :

 «Mouvement des Cursillos Francophones du Canada» Dans les règlements qui suivent, l’acronyme MCFC désigne le Mouvement des Cursillos Francophones du Canada appelé Secrétariat National par l’OMCC. 
2. Siège social :

Le siège social du MCFC est situé dans la ville de Montréal, au 7400 St-Laurent, ou à tout autre endroit déterminé par le CA.

3. Nature :

Le MCFC est « un Mouvement regroupant des laïcs, des religieux et des clercs, en l’Église, qui, au moyen d’une méthode spécifique, rend possible l’expérience personnelle et communautaire de ce qui est fondamental dans le christianisme ».

4. But :

« former des noyaux de chrétiens, en les aidant à découvrir et réaliser leur vocation personnelle comme ferment d’Évangile dans leurs milieux respectifs » (IFMC # 74).
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Membres 

5. Composition :
Le MCFC est composé de diocèses affiliés du Canada regroupant des laïcs, des religieux et des clercs ayant vécu l'expérience du Cursillo. Toute personne baptisée ou en devenir, susceptible de devenir apôtre dans son milieu, est admissible comme candidate à l’expérience du Cursillo.
6. Cotisation annuelle :
La cotisation annuelle est fixée par l’assemblée générale des membres, de même que le moment, le lieu et la manière d’effectuer le paiement. 
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Organisation fonctionnelle

7. Rôle :

Le CA du MCFC a un rôle d'animation et de service. En coresponsabilité avec les diocèses affiliés, le CA veille à ce que toute activité soit selon les orientations du Mouvement.

8. Niveaux décisionnels :

Le MCFC comporte trois (3) niveaux de décision:

a) Un Conseil Général (CG);

b) Un Conseil d'Administration (ou d'animation) (CA); 

c) Un Comité Exécutif, ci-après appelé « l’Exécutif ».
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Section I

LE CONSEIL GÉNÉRAL 

9. Composition :

Le Conseil Général tient lieu d’assemblée des membres et se compose :

· des Trios des diocèses affiliés (soit : les responsables laïcs et l’animateur spirituel); si l’un des représentants ne peut être présent, il pourra se faire remplacer;

· des membres du Conseil d’Administration
10. Fonctions :

Le Conseil Général a pour fonctions :

a) Élire le Président;

b) Maintenir l'esprit et la méthodologie du Mouvement;

c) Préciser les buts, les orientations et les stratégies du MC;

d) Promouvoir l’unité tout en sauvegardant l’autonomie des diocèses, dans le respect des IFMC;

e) Partager les expériences et les préoccupations des diocèses affiliés;

f) Approuver tout amendement à la Constitution et aux Règlements Généraux qui aura été présenté au CA au moins soixante (60) jours avant le CG;

g) Veiller à la mise à jour des schémas de rollos, tout en demeurant fidèle à la structure proposée par les IFMC;

h) Suggérer la mise sur pied de tout comité ad hoc lorsqu'il le juge à propos;

i) Approuver les prévisions budgétaires et le bilan financier élaborés par le CA;

j) Désigner le vérificateur pour l'année financière en cours;

k) Exercer les attributions légales d'une assemblée de membres d’une Corporation.

l) Déterminer les limites géographiques des Sections.

m) Étudier, sur recommandation du CA, toute question jugée pertinente;

11. Assemblées :
a) Le CG se réunit au moins une fois par année. Il est convoqué par le Président, ou le cas échéant par un minimum de trois diocèses affiliés.

b) Le quorum du CG est formé de la moitié de ses membres plus un.

c) Les réunions sont conduites par le Président, qui peut être assisté d’un modérateur choisi par le CA. Ce modérateur a pour fonction de voir à l’exécution de l’ordre du jour et au bon fonctionnement des échanges. 

d) Le CG peut permettre à un non membre d'assister à une assemblée; il peut aussi lui accorder le droit de parole mais non le droit de vote.

e) Toute proposition peut être faite, soit par le CA, soit par un diocèse affilié, pourvu que ce dernier soit appuyé par un autre diocèse. La proposition doit être remise par écrit au secrétaire exécutif, avant la fin du délai accordé par le Président.

f) Le scrutin sur les propositions se fera à main levée, à raison d’un vote par diocèse affilié, à moins qu’un membre n’exige le vote secret. Le Président a le vote prépondérant s’il y a égalité des voix.
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Section II

CONSEIL D'ADMINISTRATION

(ou D'ANIMATION)

12. Composition :

Le CA se compose d’au moins deux (2) représentants de chacune des Sections. L’Exécutif, le secrétaire exécutif et le trésorier siège d'office au CA, sans droit de vote, exception faite du président.  

13. Définitions : 

Les sections, lieux privilégiés de partage et d'information, sont des regroupements de diocèses affiliés, établies par le CA et approuvées par le CG, pour un meilleur fonctionnement du Mouvement. Elles se réunissent au moins une fois par année.
14. Procédures d’élections du CA :
14.1 Délai :

a) Le secrétaire exécutif doit aviser chaque diocèse affilié des fins de mandat de membres du CA, au moins quarante-cinq jours avant les élections qui auront lieu au CG qui précède la fin des mandats. Il fournira également la liste des candidats rééligibles, et les formules requises pour la mise en nomination.

b) Toute formule de mise en nomination à un poste donné doit être datée et signée à la fois par la personne proposée et son proposeur, lequel doit être membre du CG . Toute formule dûment complétée doit être envoyée au secrétaire exécutif au moins quinze jours avant les élections. Les noms et le nombre de mises en nomination ne seront dévoilés que lors de l’élection. 

c) Dix jours avant l’élection, le secrétaire exécutif avertira le Président s’il n’y a aucune mise en nomination à un poste donné;  la personne sortant de charge sera avisée et aura droit de présenter une ou des mises en nomination jusqu’au moment de l’ouverture du CG. Dans le cas où on ne pourrait pourvoir un poste selon la procédure prévue, le CG - sur proposition du CA - peut voter une procédure temporaire.
14.2 Élection du Président :

a) Peuvent être mis en nomination pour ce poste, les membres actuels du CG ou toutes autres personnes ayant participé à un minimum de deux CG dans les quatre dernières années en tant que membre.
b) Pour l’élection du Président du MCFC, le président d’élections sera nommé par l’assemblée. Le secrétaire exécutif agira comme scrutateur.

c) Chaque proposeur se verra alloué du temps pour présenter son candidat, en insistant davantage sur son implication dans le MCFC. Qu’il y ait un seul ou plusieurs candidats, on procède à l’élection à raison d’un vote par diocèse affilié. Pour être élue, toute personne doit obtenir la majorité absolue, i.e. la moitié des voix plus une. Si personne n’obtient la majorité absolue, la personne ayant le moins de voix est éliminée et on recommence le vote. S’il reste seulement deux personnes et qu’il y a égalité, on recommence le scrutin en annonçant cette égalité. S’il y avait encore égalité, on recommence mais cette fois, le président d’élection participe au vote. Dans aucun cas, le nombre de voix n’est dévoilé à l’assemblée.
15. Fonctions :

a) Exercer les attributions du conseil d'administration d'une corporation;

b) Déterminer l'endroit du siège social du MCFC;

c) Étudier les dossiers présentés par l’Exécutif;

d) Orienter et sanctionner le travail de l’Exécutif;

e) Préparer les dossiers pour le CG;

f) Exécuter les décisions et les orientations du CG;

g) Étudier toutes les questions soumises par le CG;

h) Décider des questions ordinaires pour la bonne marche du Mouvement;

i) Élaborer, adopter et administrer le budget du MCFC. 

j) Nommer les signataires des effets de commerce.

k) Approuver ou refuser la création d'un nouveau diocèse affilié, et en cas de dissolution, approuver ou infirmer la décision quant à la dévolution des biens de cette entité;

l) Promouvoir l'expansion nationale du Mouvement;

m) Assurer une représentation aux rencontres nationales et internationales du Mouvement au besoin;

n) Déterminer et répartir les tâches à chacun de ses membres; 

o) Nommer les secrétaires, exécutif et administratif, et le trésorier et s'entendre avec eux sur la durée de leur mandat;

p) Former tout comité ad hoc qu'il juge à propos;
q) Il peut notamment, lorsqu'il le juge opportun et dans l'intérêt du Mouvement, démettre de ses fonctions toute personne oeuvrant au niveau du MCFC. 
16. Assemblées :

Le CA se réunit aussi souvent que le Président le juge à propos ou à la demande de trois autres membres du CA.

Les réunions sont conduites par le président ou par son délégué.
17. Quorum :

Le quorum du CA est de la moitié de ses membres plus un.

18. Vacance :

Toute vacance est comblée selon l’article 14.2 et 26
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Section III

L’EXÉCUTIF

19. Composition :

L’Exécutif se compose de trois (3) personnes (deux laïcs et un animateur spirituel). Le Président de l'Exécutif est élu par les membres du CG selon les dispositions de l’article 14.2. Les deux autres membres sont choisis par la personne élue.

20. Durée du mandat :

La durée du mandat de l'Exécutif est de deux ans, renouvelable annuellement selon le mode prescrit pour une période maximale de quatre années consécutives. Tout mandat se termine avec l'année d'exercice, soit le 30 juin.

21. Fonctions :

L’Exécutif a pour fonctions de:

a) Approfondir la doctrine et la spiritualité du MC en lien avec celle de l’Église;

b) Être le gardien de la méthode du Mouvement selon les IFMC.

c) Veiller à l'animation du Mouvement en coresponsabilité avec le CA;

d) S’informer de la vie du Mouvement dans chacun des diocèses;

e) Fournir de l'information aux diocèses affiliés;

f) Répondre aux demandes d'aide formulées par les diocèses affiliés;

g) Superviser et coordonner le travail du secrétaire exécutif et administratif;

h) Promouvoir le développement et l'implantation des Cursillos; 

i) Préparer les dossiers à étudier par le CA;

j) Convoquer les réunions du CA et du CG;

k) Garder contact avec les secrétariats nationaux des autres pays et avec l'OMCC; 

l) Établir des contacts utiles avec les autres mouvements d'Église et l'Épiscopat;

m) Accomplir toute autre tâche que lui confie le CA.

22. Assemblées :

L'Exécutif se réunit aussi souvent qu'il le juge nécessaire.

23. Quorum :

Le quorum de l'Exécutif est de deux membres.
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Section IV

REPRÉSENTANT DE SECTION

24. Exigences du poste :

Pour être à la hauteur de sa tâche, le ou les représentants doivent :

a) Être décidé à suivre le Christ dans sa vie personnelle et le service des autres à travers le Mouvement;

b) Bien connaître le MC et vouloir en promouvoir l’esprit et les orientations selon les IFMC;

c) Être solidaire avec les membres du CA et de l’Exécutif;

d) Assurer une présence active et dynamique à toutes les réunions du CA;

e) Être disponible pour remplir adéquatement le mandat. 

25. Responsabilités :

a) Transmettre à chaque diocèse affilié de la section les orientations préconisées par le CA.

b) Créer des liens fraternels avec les trios diocésains en les appuyant dans leurs responsabilités.

c) Être à l’écoute de leurs besoins et préoccupations en les aidant à trouver des solutions.

d) Promouvoir le partage entre les diocèses affiliés (documentation, expériences, etc.).
e) Valoriser, encourager, soutenir la vie de chaque diocèse affilié.
f) Préparer par écrit pour chaque réunion du CA un bref résumé des initiatives nouvelles survenues dans chaque diocèse affilié et qui peuvent servir d’exemple aux autres.
26. Élection des Représentants de Section :

a) L’élection des représentants de Section se fait à l’intérieur de chaque Section, par les personnes représentants les diocèses affiliés à cette Section ou partie de Section.
b) Peut être mis en nomination pour ce poste, toute personne, assumant ou ayant assumé une responsabilité au sein d’un CA diocésain de cette Section ou parti de Section.
c) L’élection des représentants de Section sera présidée par un membre de l’Exécutif ou par une personne déléguée par celui-ci. Le secrétaire exécutif agira comme scrutateur.

d) Chaque proposeur se verra attribuer du temps pour présenter son candidat, en insistant davantage sur son implication dans le MCFC. Qu’il y ait un seul ou plusieurs candidats, on procède à l’élection à raison d’un vote par diocèse affilié. Pour être élue, toute personne doit obtenir la majorité absolue, i.e. la moitié des voix plus une. Si personne n’obtient la majorité absolue, la personne ayant le moins de voix est éliminée et on recommence le vote. S’il reste seulement deux personnes et qu’il y a égalité, on recommence le scrutin en annonçant cette égalité. S’il y avait encore égalité, on recommence mais cette fois, le président d’élection participe au vote. Dans aucun cas, le nombre de voix n’est dévoilé à l’assemblée.

27. Durée du mandat :

a) La durée du mandat des représentants des sections est deux ans, renouvelable annuellement selon le mode prescrit pour une période maximale de quatre années consécutives. Tout mandat se termine avec l'année d'exercice, soit le 30 juin.

b) Ils sont élus, lors du CG qui précède la fin des mandats, selon les dispositions de l’article 12 par les délégués des diocèses affiliés de leur section, à raison d’au moins deux (2) et d’un maximum de quatre (4) représentants par section.

c) Il est bon d’assurer la rotation des diocèses dans la représentativité.

Chapitre III
Organisation fonctionnelle 

Section V

OFFICIERS DU MCFC

28. Désignation :

Le CA, selon ses besoins, nomme des personnes, pour exercer le rôle de secrétaire exécutif et/ou administratif, de trésorier ou tout autre officier que celui-ci estime nécessaire.

29. Fonctions :

29.1. Secrétaire exécutif a pour fonctions de: 
a) Faire parvenir aux membres l’avis de convocation et l'ordre du jour des CG et des CA;

b) Voir à l'organisation matérielle des assemblées;

c) Agir comme secrétaire d'assemblée;

d) Rédiger les procès-verbaux, en certifier les copies et les transmettre à qui de droit;

e) Assurer la garde des documents légaux du MCFC

f) Remettre à la fin de son mandat toute la documentation au bureau du MCFC;

29.2 Secrétaire administratif a pour fonction :

a) D’acheminer toute documentation reçue au bureau du MCFC à son destinataire;

b) Assurer l'accueil pendant les heures de bureau;

c) Fournir au besoin le matériel nécessaire à chacun des diocèses affiliés pour la bonne marche de leurs activités;

d) Faire la tenue les livres de comptabilité;

e) S’assure de l’inventaire annuel du matériel à vendre;

f) Prendre les communications et les transmettre à l’Exécutif;

g) Exécuter sur demande, des travaux de recherche, de sondage, de compilation;

h) S'occuper de la publication et de la distribution de documents nécessaires;

i) Remplir toute autre fonction connexe demandée par l’Exécutif.

29.3 Le Trésorier a pour fonction :
a) Administrer les fonds du MCFC selon les directives du CA;

b) Présente une fois l'an un rapport financier et les prévisions budgétaires au CA pour adoption par le CG;

c) Sur demande de l’Exécutif ou du vérificateur, fournit les livres pour fins de vérification;

d) Présente un rapport financier trimestriel au CA

e) Accomplit tout autre fonction que lui confie le CA.
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Section VI

DISPOSITIONS FINANCIÈRES

30. Année financière :

L'année financière du MCFC se termine le 30 juin de chaque année.

31. Bilan financier :

Le bilan financier comprenant un état des revenus et des dépenses, de l'actif et du passif pour chaque exercice financier est transmis par le trésorier au CA dans les cent vingt (120) jours de la fin de cet exercice; cet état est présenté au CG qui suit la fin de ce délai.

32. Prévisions budgétaires :

Le trésorier prépare chaque année les prévisions budgétaires du prochain exercice financier et les soumet au CA.

Le CA adopte ces prévisions, et les soumet par la suite à la ratification du CG.

33. Effets de commerce :

Les chèques, billets ou autres effets de commerce du MCFC sont signés par le trésorier et une ou plusieurs personnes autorisées à cette fin par le CA.

34. Contrats et documents :

Les contrats et autres documents engageant la responsabilité civile MCFC sont au préalable approuvés par le CA et signés par la ou les personnes autorisées à cette fin par le CA.

35. Fonds :

Les fonds du MCFC proviennent des contributions des diocèses affiliés, telles qu'établies par le CA, du produit de la vente de matériel et de toute autre levée de fond jugée nécessaire.

36. Dissolution :

En cas de dissolution, les biens du MCFC seront dévolus ainsi que le déterminera le CG à une assemblée convoquée spécialement à cette fin.

